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renient brûlée aux mains et aux jambes, et eut le 
poignet droit fracturé. En voulant porter secours à 
son enfant, Mme Deereyaer a eu trois doigts de la 
main droite brûlés. Le docteur appelé à constater les 
brûlures a déclaré qu'elle» n'étaient pas eraves. 

Un enfant blessé, rue de Tourcoing- — Un 
enfant de neuf ans, Albert Dhondt, dont les parents 
habitent rue de Toureoing, était juché sur un camion 
vide, qui se rendait, samedi matin, à Tourcoing. Le 
conducteur, voulut faire descendre l'enfant qui fei- 
gnait ne pas comprendre. Le domestique agita son 
fouet; aussitôt le gamin sauta du camion, mais il 
tomba. Dans sa chute il se fractura le pied droit et 
reçut auceude droit une blessure profonde. Trans- 
porté dans une maison voisine le petit blessé y a reçu 
des soins, puis a été reconduit chez ses parents. 

Une chute dans Je canal. — Plusieurs jeunes 
gens suivaient samedi matin, le chemin de halage, 
près de la passerelle du Beau -Chêne, quand une rixe 
s'éleva pour des motifs futiles. Un des promeneurs, 
Gustave Ylaeminek, âgé de 19 ans, se jeta sur le 
nommé Dubrcencq.et le .terrassa. Dans l'ardeur de la 
lutte, Ylaeminek fit un croc en jambe à son adver- 
saire, qui roula dans le canal. 11 parvint heureuse- 
ment à s'accrocher & la rive, malgré les efforts de 
Ylaeminek qui voulait lui faire faire le plongeon. 
Grâce an secours de ses compagnons, il parvint à se 
débarrasser. 

Un accident, rue du Moulin. — Samedi matin, 
une femme âgée de cinquante-cinq ans, Mme Louis 
Bernard, tomba dans sa cuisine, la tête contre One 
table. Elle reçut un coup si violent â la tempe droite, 
qu'elle perdit connaissance. Yersmidi, â la rentrée de 
son mari,on s'aperçut seulement de l'accident. Comme 
M. Bernard-ne'parvenait pas a rappeler la blessée â 
la vie, un médecin fut mandé : il constata une bles- 
sure grave à la tôte et une fracture de la jambe 
gauche. 

mJLmmgm, de laines de Roubsix.— Samedi matin 
M. du Liscouët, juge d'instruction, s'est rendu au 
hameau de la Manière, commune de Tourcoing, pour 
une confrontation au sujet des vols de laines commis 
jadis chez MM. Motte-Bossut et Delanuoy-Destombes 
de Roubaix. 

Quatre inculpés ont été amenés à Marlière, un cin- 
quième a été amené de Belgique. 

A un moment donné, sur un signal convenu, les 
malfaiteurs se dégagèrent des mains des gendarmes 
et prirent la fuite vers le territoire belge où ils ne 
tardèrent pas à être rejoints et ils ont été remis entre 
les mains du parquet de Courtraipuis conduits â la 
frontière entre les mains des gendarmes français. 

Ils ont été ramenés à Lille vers cinq heures. 

TJn tisserand volé par ses amis. — C'est le cas ou 
jamais de dire que, par le tempo qui court, il ne faut se 
fier à personne. Un tisserand habitant la rue des Lon- 
gues-Haies, M. Auguste Yandemberghe, était rentré 
chez lui après son travail, vers huit heures du soir, 
quand le patron de l'estaminet chez lequel il prend son 
logement, vint le prévenir qu'un de ses camarades, nom- 
ire Yandorpen, demandait â lui parler au cabaret. Il 
descendit et bientôt il fut décidé qu on irait faire ensem- 
ble une partie de cartes dans la rue de Magenta. 

Les deux camarade» s'y trouvaient depuis environ une 
heure quand un individu entra dans l'estaminet. M. 
Yandemberghe crut remarquer qne le nouveau venu fit, 
à un moment donné, un signe de tête â Yandorpen ; 
mais il n'y prêta pas attention; vers dix heures les 
joueurs se séparèrent. 

De retour dans sa chambre, M. Yandemberghe cons- 
tata qu'une personne étrangère y était entrée et il ne 
tarda pas à remarquer qu'il avait été la victime d'un vol: 
un pantalon en drap, une paire de souliers et une canne 
venaient en effet, de lui être enlevés. 

Il comprit alors qu'il avait été le jouet d'une olieuse 
machination. L'individu qui était venu rejoindre Van- 
dorpen au cabaret était le voleur et la complice de celui- 
ci. M. Yandemberghe s'est rendu samedi matin au 
domicile qu'occupait précédemment Vandorpen, rue de 
l'Aima, mais il apprit que depuis le 12 avril dernier 
celui-ci était parti sans laisser d'adresse. 

— On peut considérer la grève de l'établissement De- 
rache, fabricant de moquettes, au hameau du Colysèe, 
comme *.ermiuée,ence sens que les métiers des ouvriers 
qui n'avaient pas repris le travail ont été démontés et 
transportés dans des maisons particulières des villages 
environnants où ils sont occupés par des hommes tissant 
à domicile. 

Le nombre des ouvriers qui se trouvent de ce fait sans 
ouvrage est d'une vingtaine. M. Derache leur a remis 
leurs livrets. 

Des logeurs peu consciencieux. — Un tisserand, 
nommé Alphonse Garez, âgé de 32 ans, habitait depuis 
plusieurs semaines en compagnie d'une femme nommée 
CélestineElain, chez M. Victor Pommelaere, cabaretier, 
rue Bernard. Celui-ci, à plusieurs reprises, avait vu ses 
locataires sortir le soir, et rentrer tard dans la nuit : il 
n'avait pourtant rien remarqué d'anormal dans l'appar- 
tement de ses locataires. Il y a quelques jours, M.Pom- 
melaere fut étonné de ne plus voir Garez ; il frappa à sa 
porte, mais sans recevoir de réponse. Il pénétra alors 
dans l'appartement et constata que les matelas avaient 
été allégés de leur laine. Les locataires avaient fui et il 
a été impossible de retrouver lecr trace. 

Un vol, au Reverdi. — Dans la soirée de ven- 
dredi, une gamin d'une dizaine d'années, vêtu d'un 
pantalon de velours marron et coiffé d'une casquette 
noire se présentait chez M. Marescaux, au Reverdi et 
y demandait la charité. La fille de M. Marescaux, ne 
parvenant pas â éloigner ce gamin qui mettait une 
grande insistance dans sa demande, courut prévenir 
son père qui se trouvait dans une maison du voi- 
sinage. 

L'absence de la jeune personne ne dura que quel- 
ques instants; lorsqu'elle revint en compagnie de son 
père, le mendiant qui n'était autre qu'un filou, avait 
réussi â s'emparer d'une montre en argent et d'une 
chaine, placées sur une cheminée : la montre qui'est 
très ancienne, porte le n* 366. Il n'a pas été possible 
malgré toutes les recherches, de retrouver le précoce 
voleur qui ne serait pourtant pas inconnu dans ce 
quartier. 

Les arrestations de samedi. — Deux femmes de 
mauvaise vie, Laure T... et Clémence D... ont été sur- 
prises, rue de la Gare-, par la police de sûreté, excitant 
les passants à la débauche. Laure T... a réussi à pren- 
dre la fuite, mais Clémence D .. a pu être arrêtée et 
conduite au poste de l'Hôtel-de-Ville. 

— Un ouvrier teinturier, âgé de 22 ans, Alphonse 
Flyssin, a été arrêté chez lui, rue d'Italie, en vertu d'un 
mandat d'arrêt décerné par M. le juge d'instruction de 
Termonde ; cet individu était recherché pour attentat à 
la pudeur.   

Arrestation d'un expulsé. — Samedi après-midi la 
police a procédé â l'arrestation du nommé Joseph Sobry, 
tisserand, demeurant â Mouscron, pour infraction à un 
arrêté d'expulsion. 

Les « Prévoyants de l'Avenir ». — Les dernières 
souscriptions pour le banquet qui doit avoir lieu le 21 
juin prochain â deux heures de l'après-midi, se feront 
le dimanche 7 juin dans les différents bureaux de recet- 
tes de la société,- le local où il aura lieu n'est pas encore 
ehoisi mais il sera désigné en temps opportun et an- 
noncé par la voie de la presse. 

La cotisation pour le banquet et la fête intime qui le 
suivra est fixée à 3 fr. 25 par personne. Tout sociétaire 
a le droit de souscrire pour ses amis, en les prenant 
sous sa responsabilité. 

Les sociétaires sont invités à retirer leur carte de par- 
ticipation au banquet le dimanche 14 juin de dix heures 
du matin à midi, dans les différents bureaux où ils ont 
souscrit. 

Un vol rue du Moulin. — Vendredi soir, un 
vol audacieux a été commis chez M. X..., commer- 
çant rue du Moulin. Pendant que celui-ci se trouvait 
avec sa famille dans une arrière cuis ne, la sonnette 
du magasin se fit entendre ; la dame de la maison se 
rendit au magasin, mais n'ayant aperçu personne, 
elle erut que la p irte s'était ouverte par suite d'un 
coup de vent et se retira après l'avoir fermée. 

Ce n'est que samedi matin, au moment de servir un 
client, que M. X... s'aperçut qu'une pièce de mérinos 
ne mesurant pas moins de 45 mètres, avait disparu. 
Un des voisins, mis au.courant de eette disparition,-a 
déclaré avoir aperçu, au moment où Mme X. ».. se 
rendait an magasin, une femme qui s'enfuyait â 
toutes jambes. Serait-ce la volease ? Nul ne le 

a'ici le coupable, n'a pu être découvert. 
sait, 

Une tentative de vol rue de Lannoy. —Dans 
la nuit de vendredi àsamedi,des malfaiteurs ont voulu 
s'introduire chez M. Louis Malfait, rue de Lannoy. 
Ils ont pratiqué plusieurs ouvertures dans un volet, 
mais sans pouvoir le faire sauter. Ils ont ensuite 
porté leurs efforts sur la porte d'entrée, où ils n'ont 
pas mieux réussi. Il y a environ trois mois, une ten 
tative du même genre avait été commise chez M 
Malfait. On croit être sur les traces des coupables. 

Wattrelos. — Une arrestation. — Depuis plusieurs 
mois la police locale recherchait une jeune fille de 18 
ans, nommée Angèle Declercq, née à Tem pleuve et ex- 
pulsée de France à la suite d'une condamnation pour vol 
et vagabondage. 

On la savait à Wattrelos, mais on ignorait sa retraite. 
Vendredi soir, le garde champêtre Plouvier, passant 

au hameau de la Carluyère, aperçut une femme qui 
fuyait à son approche : il reconnut la fille Leclercq,qu'il 
parvint à rejoindre et qu'il conduisit au dépôt de sûreté. 
Cette femme est. en outre, inculpée de  bris de clôture. 

— Un vol de lapins. — Il y a quelques semaines, 
un vol assez considérable de volailles et de lapins avait 
été commis chez uue femme du hameau delà Martinoire 
Le voleur n'avait pas été découvert. Une voisine eut 
avec la volée, vendredi soir, une discussion au cours de 
laquelle elle fut accusée d'être l'auteur de ce vol. Bien 
plus, elle affirma que plusieurs des lapins volés avaient 
été donnés par elle à des amis, et que les autres avaient 
constitué une succulente gibelotte. Certains indices 
font croire que l'accusation portée est fondée ; la gen- 
darmerie a ouvert une enquête. 

— Une paillarde.— La gendarmerie a arrêté,vendredi 
soir, une femme nommée Vandenabeele, qui s'était pré- 
sentée à la caserne sous prétexte d'apporter des vivres à 
son fils arrêté le matin et détenu pour fraude. Le gen- 
darme de service lui fit obse ver ,très poliment d'ailleurs, 
qu'elle n'avait pas à s'occuper de cela, que la nourriture 
des prisonniers leur était donnée par les soins de la 
gendarmerie. 

La femme Vandenabeele ne voulqt rien entendre ; elle 
se mit à bousculer ie gendarme et à l'injurier si grossie 
rement que celui-ci, voyant qu'il ne pouvait se rendre 
maitre de cette forcenée, fut obligé do la traîner dans 
la chambre de sûreté. La femme Vandenabeele sera 
poursuivie pour outrages et rébellion envers la force 
publique. 

— La fraude dupDivre continue à se faire avec ardeur. 
Samedi matin deux gamins d'une dizaine d'années ont 
été surpris au moment où ils pénétraient sur le territoire 
français avec un véritable chargement de poivre qu'ils 
avaient soigneusement dissimulé sou   leurs effets. 

Vendredi soir, dans un fossé longeant la route con- 
duisant au hameau du petit Audenarde. un fermier a 
trouvé un colis contenant plusieurs kilogrammes de 
poivre et portant l'adresse d'un commerçant deTour coing: 
dhe surveillance spéciale a été établie autour de cet 
endroit, mais le fraudeur n'a pu être découvert. 

M. le docteur Thoinot vient de lire, dans la der- 
nière séance hebdomadaire du comité consultatif 
d'hygiène, son rapport sur la fièvre typhoïde en 
France. 

M. le docteur Thoinot attribue la recrudescence de 
la mortalité à l'introduction officielle d'eau de rivière 
et à son usage dans la consommation. 

On ne saurait trop se méfier des eaux impures ; 
l'eau du Saulchoir, tonique, réconfortante, légère- 
ment ferrugineuse, se recommande d'elle-même à 
toutes les personnes soucieuses de leur santé. Adres- 
ser les commandes a la librairie du Journal de Rou- 
baix, 17, rue Neuve; chez MM. Delaporte, Quaghe- 
beur, Dienne, Deschodt, Corbeaux, Delarra, Duburcq, 
Cambier, Wieart, Fontaine, Richert, Coille, Druelle, 
Leroy, Bole, Deberdt, Auguste Legrand, Leflon, Dele- 
lis, Turlur, Hennequant, Taillier, Florquin, Logez ; 
chez M. Chemiaade, Epicerie Centrale ; MM. Monti- 
gnies, rue du Bois, Dendievel, rue St-Georges; Duthoit, 
Calonne et Tiberghien, rue de l'Epeule; Durant, De- 
waele, rue de l'Ermitage ; Cuignet, rue Archimède ; 
Dauwe-Parent, me de la Chapelle-Carette ; Ducou- 
lembier, Henri Voreux, rue de l'Ommelet ; Spriet- 
Voreux, rue de Tourcoing ; Bernard-Ppriet, rue de 
Lannoy ; Dubus-Delespierre, rue de l'Aima ; Félix 
Tilge, rue Jacquard ; Desfontaines, Grand'Place. 
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MU» BÉRAT, 10, rue du Curé, à Roubaix, com- 
mence actuellement la veote des petites corbeilles de 
fraises des cultures Phatzer et C'«, de Roubaix et 
Bailleul. 53649—26728 

On  nous   prie  d'annoncer   que  le   dentiste 
ÎMeier, d<- Courtrai, sera â consulter à roubaix, à 
partir du 28 courant, tous les jeudis (excepté le 3<ne 
jeudi du mois), de 9 heures â midi, et de 2 S 5 heures, 
rue du Collège, 73 (en face du Collège). 53317—26558 

M»e E. SÉNÉ PART prévient le public, qu'à 
partir du 1er juiu, elle ouvrira un établissement d'ac- 
couchements, rue Vauban, 23, route de Lille, à Rou- 
baix. 53724—26755 

LETTRES MORTUAIRES ET D'WHTS 
IMPRIMERIE ALFKKD REDOUX. —AVIS GRATUIT 
dans le Journal de Roubaix (grande édition), et 
dans le Petit J ournai ds Roubaix. — La Maison 
se charge de la distribution à domicile à des 
conditions très avantageuses. 

ROUBAISIENNE 

Aujourd'hui, dimanche, à midi, aura lieu la bénédic- 
tion de la bannière de la société chorale les Inoffensifs; 
la société se fera entendre pendant la messe et sera t c- 
compagnée   par la Philharmonique du Jean-Qhislain. 

TJn accident de voiture. — Samedi ina'in, un acci- 
dent de voiture s'est produit en face du café Soyez, â 
l'entrée de la rue Pierre Motte. Un marchand de légu- 
mes, venant de Lannoy, arrivait sur la Grande Place 
conduisant une voiture chargée de pommes de terre. 
lorsqu'au moment ou il voulait se garer pour laisser 
passer un lourd camion qui venait en sens inverse, la 
roue de droite de la voiture, qui était mal assujettie, sor- 
tit de l'essieu, et la voiture versa. Le marchand fut pro- 
jeté sur le pavé mais ne reçut que quelques contusions 
sans gravité. La voiture a subi des avaries assez impor- 
tantes.   

TJn aeci dent rue d'Inkermann. — Samedi matin 
un homme de peine lia b-tant la rue de la Paix et nom- 
mé François Vereruyssen, était occupé à monter ua 
meuble dans une maison particulière de la rue d'Inker- 
mann. Il se tenait à cet effet, sur une échelle à laquelle 
il manquait un échelon, ce qu'il ne vit pas. Il perdit l'é- 
quilibre et tomba d'une hauteur de cinq mètres; il eut la 
présence d'esprit de lâcher le lavabo qu'il tenait sur son 
épaule: le meuble vint se briser sur le pavé de la cour, 
mais M. Vereruyssen ne reçut que des contusions sans 
gravité: quelques écorchures à la jambe et au bras droit 
qai n'entraîneront aucune incapacité de travail. 

Croix. — On nous prie d'insérer l'avis suivant : 
« Le maire de la commune de Croix informe les jeunes 

?;ens de la classe ds 1890 et ceux ajournés des classés de 
888 et 1889 que le conseil de revision, pour le canton- 

ouest de .Roubaix, aura lieu, dans cette dernière ville, le 
samedi 30 mai, à 9 heures du matin. Le présent avis 
tient lieu de convocation. Il ne sera par conséquent en- 
voyé aucun ordre individuel. » 

— Une querelle de ménage s'est produite, vendredi 
soir, rue Basse. Un ouvrier tisserand est rentré des^n 
travail, légèrement pris de boisson et a battu sa femme 
comme plâtre. Cette dernière a porté plainte. 

ÉPHÉMÉRIDES   DE   L'INDUSTRIE 
24 MAI 1866. — La Chambre consultative des 

arts et manufactures de Roubaix prend une 
délibération ayant pour objet de solliciter du 
Gouvernement de l'Empereur la création à Rou- 
baix d'un tribunal decommeice, institution indis- 
pensable à cette ville, centre d'affaires si considé- 
rables. (Histoire de la Chambre consultative de 
Roubaix, p. 362). 

2i MAI 18(58. — La Chambre consultative vote 
des remerciements à MM. Jules Brame, Pouyer- 
Quertier, Kolb-Bernard et Thiers, députés, et à 
M. Dupin, sénateur, pour la courageuse énergie 
qu'ils ont déployée en prenant la défense du 
travail national dans la mémorable discussion 
soulevée à l'occasion de l'expiration prochaine du 
traité de commerce. 

Un témoignage tout particulier de profonde 
gratitude est aussi adressé à M. Dellosse qui a 
rédigé d'importants mémoires et qui est resté à 
Paris pendant toute la durée des débats pour 
fournir avec des soins infatigables les renseigne- 
ments nécessaires aux orateurs qui avaient bien 
voulu se charger de soutenir la cause de notre 
industrie menacée. 

Enfin la Chambre vole des remerciements à 
M. Jules Delattre qui a secondé M. Dellosse dans 
une partie de sa mission. (Hist'rire de la Chambre 
consultative de Roubaix, page413). 

joué en 1864, et dont l'ouverture charmaute est 
devenue classique, Guiraud a fait représenter au 
Théâtre Lyrique vers 1869, un acte, En Prison, 
où l'on remarque un style expressif et une haruiu- 
nie savante. 11 nous souvient d'une romance de 
ténor : Voici le Jour,.. d'une tournure élégante 
qui charmait littéralement l'auditoire. 

Puis, vient en 1870, le Kobold, dont le succès 
est interrompu par les tristesses de l'année terrible. 

Une mention spéciale, en passant à Madame 
Turlupin, une gentille pièce jouée à l'Athénée, et 
qui faisait en 1872 les délices des raffinés, lesquels 
tenaient alors en haute estime les Bizet, les Saint- 
Saè'ns, les Guiraud, s'essayant pour les succès fu- 
turs, avec la Princesse Jaune, Djamileh et Ma- 
dame Turlupin. 

L'entracte de Madame Turlupin s'exécute dans 
tous les orchestres symphoniques ; il est écrit avec 
cette pureté classique dans la forme, et cette ri- 
chesse de développements et de rythmes, qui carac- 
térisent les compositions de Guiraud. 

Il fallait aussi à notre illustre visiteur la consé- 
cration du Grand opéra, où il donna avec beau- 
coup de succès, Gretna-Green, un remarquable 
ballet, très apprécié des connaisseurs, et que l'on 
peut donner comme un modèle du genre. 

Nous avons réservé pour la fin, Galante Aven- 
ture, un ravissant opéra-comique, d'une élégance 
rare, dont les mé'odies originales et expressives 
nous donnent l'illusion précieuse d'un Hérold res- 
suscité, et modernisé. 

Notre impression tout-à-fait personnelle, mais 
que nous devons dire en toute franchise, c'est que 
Guiraud a fait un chef-d'œuvre, en écrivant 
Piccolino. Il y a des œuvres musicales qui font 
vibrer d'une façon plus complète, et pour ainsi dire 
plus sympathique l'àme de l'auditeur ; il en est 
ainsi de Piccolino. Guiraud nous produit toujours 
la plus vive impression lorsqu'il nous conduit à 
travers le roman touchant et poétique de la pauvre 
Marthe si oubliée d'abord et qui prend sa revanche 
à force d'énergie concentrée et d'affection sincère. 
Au milieu d'épisodes comiques, de scènes d'étu- 
diants, de cortèges de carnaval, l'élément tendre, 
émouvant, délicat, trouve sa place bien choisie, 
bien mesurée, et si poétiquement écrite, que l'âme, 
le cœur, l'esprit, y éprouvent tour à tour satisfac- 
tion et contentement. 

Où peut-on rencontrer plus de charme enivrant, 
plus de couleur locale, pittoresque et mollement 
cadencée que dans cette voluptueuse Danse Per- 
sane qui fait les délices de toutes les associations 
symphoniques de la capitale et de la province. 

Et cet admirable Carnaval romain où les 
phrases énergiques et profondes des contre-basses, 
les éclats bruyants des cuivres font place bientôt 
aux mélodies exquises des violons soupirant les 
coquets bavardages des dominos, et les spirituelles 
répliques des masques galants; c'est un véritable 
tableau de genre que cette fantaisie symphonique 
si gracieuse et si pleine de charme. 

En somme, la caractéristique du talent de Gui- 
raud, c'est la clarté et la distinction de la phrase 
mélodique, l'élégance et la profondeur savante du 
tissu harmonique ; l'orchestration est d'une finesse 
et d'un coloris remarquables ; bref, toutes les com- 
positions du maitre charment l'oreille sans jamais 
la fatiguer et il sait être profond et savant, sans 
que l'on puisse deviner la difficulté du travail et 
l'effort de la pensée. N'est-ce pas à ces éminentes 
et rares qualités que l'on reconnaît le grand 
artiste ? 

Et maintenant, amis lecteurs, assistez, lundi 
soir, à l'audition des œuvres d'Ernest Guiraud ; la 
jeune école de musique de Roubaix, si intelligem- 
ment dirigée par Julien Koszul, y mettra toute 
son âme, toute sa verve, tous ses soins. 

L'illustre maître, en nous voyant nombreux 
autour de lui, comprendra qu'il ne compte parmi 
les Roubaisiens que des admirateurs et des amis. 

REM Y. 

Vol d'une brouette. — Dans la nuit de vendredi à 
samedi, des malfaiteurs inconnus se sont introduits, en 
escaladant un mur de clôture, dans la cour de l'habita- 
tion de M. Henri Callwwaert, -rue Pierre-de-Roubaix. 
Après avoir fracturé la serrure d'un hangar où éUiant 
enfermés Hn certain nombre d'outils de terrassier, ils ont 
enlevé une brouette entièrement neuve qu'ils ont hissée 
au-dessus de la muraille. 

Des traces de pas ont été relevées sur une plate-forme 
située au-dessuj de ce hangar, ce qui amènerait à croire 
que les malfaiteurs auraient essayé de pénétrer au pre- 
mier étage : Us auront été dérangés par les allées et ve- 
nues d'une femme habitant la maison et dont 1 enfant est 
dangereusement malade. 

Wasquehal. — Une réunion, en vue de la formation 
d'un syndicat, est organisée,pour aujourd'hui dimanche, 
à 6 heures du soir, à l'estaminet Fourreau, par les ou- 
vriers de l'établissement de MM. Hannart frères, tein- 
turiers. 

La liste des adhésions à ce syndicat s'élève jusqu'à 
présent à 300. 

— Contrairement à ce qu'a annoncé un de nos confiè- 
res.ee n'est que dans la soirée de vendredi et non a 11 
heures du matin, que M Delesalle, maire, a reçu un 
télégramme lui demandant si le maintien à Wasquthal 
de la brigade de gendarmerie, était encore nécessaire. 

La réponse de M. Delesalle ayant été négative, les 
gendarmes ont quitté la commune, samedi matin. 

— Les époux Vanclemput, caoaretiers au Soleil Le- 
vant, au Bourg se sont aperçus, vendredi, de la dispa- 
rition d'uue bourse contenant 25 francs en pièces de 
cinq francs et d'une médaille-souvenir qui était suspen- 
due au chevet d'un ht. 

Une jeune fille de 17 ans, Marie V..., est soupçonnée 
d'être l'auteur du vol. Cette fi le, qui a déjà subi une con- 
damnation pour un fait du même genre, a quitté la 
maison Vanclemput lundi dernier pour aller demeurer 
à Croix. 

Lannoy. — Un vol d'une rare audace a été commis, 
vendredi, chez Mme veuve Piat, bouchère, rue de Rou- 
baix. 

Un individu ineonnu a pénétré dans la boutique pen- 
dant que la propriétaire était dans sa cuisine et a enlevé 
le tiroir du comptoir avec le contenu   évalué à 35 francs. 

On suppose que le malfaiteur est entré, vers huit heu- 
res et demie, car, à 9 heures, Mme Piat a fermé son éta- 
blissement. 

Li tiroir — vide bien entendu — a été retrouvé, sa- 
medi matin, dans un petit hangar au charbon dépen- 
dant de l'habitation de M. Gailler, horloger, dont la 
maison est contiguë à la boucherie. 

Une enquête est ouverte, mais elle n'a ab mu jusqu'à 
présent à aucun résultat : les voisins déclarent n'avoir 
rien remarqué. 

L'illustre compositeur qui vient nous visiter 
est une des figures les plus sympathiques, et les 
plus attachantes de la France artistique. Prix de 
Rome, membre de l'Institut, il est arrivé aux hon- 
neurs et à la renommée, sans jamais se départir de 
cette cordiale simplicité, de cette modestie char- 
mante qui se font apprécier sans bruit tapageur, et 
sans publicité cherchée. 

A qui Saint-Saëns. entreprenant un long voya- 
ge, confiera-t-il le soin de mettre à la scène, 
d'ajuster aux goûts divers des exécutants et des 
auditeurs, son œuvre de prédilection, son A&canjoî 
— C'est au savant modeste, à l'harmoniste con- 
sommé, au compositeur ferré sur toutes les phases 
les plus ardues de l'orchestration et de la direction 
instrumentale, en un mot, à Ernest Guiraud. 

Ce que Saint-Saëns a fait pour son œuvre, tout 
autre maitre, ami de Guiraud l'eût fait, tant il est 
aimé, estimé, vénéré de ses confrères. 

Guiraud succède au regretté Léo Délibes à l'Aca- 
démie des Beaux-Arts ; il continue dans la docte 
assemblée les tendances françaises et rénovatrices 
de cette jeune génération musicale qui allie la 
science technique à l'inspiration vibrante et élevée 

La carrière artistique d'Ernest Guiraud compte 
déjà de nombreuses et glorieuses étapes ; ses œu- 
vres écrites avee un goût exquis et une science 
consommée doivent être placées parmi les plus bel- 
les et les plus intéressantes de notre époque. 

Depuis    Sylvie,   un   délicieux    opéra-comique 

La sacristie monumentale de S t-Christophe. 
— La discussion an Conseil Municipal. — Ainsi 
que nous l'avons dit dans notre compte rendu de la 
séance du Conseil Municipal de vendredi, le projet 
de construction d'une sacristie monumentale à l'église 
St-Christophe et les travaux de ravalement, avec par- 
ticipation de la ville pour 26,000 fr., dans une dé- 
pense totale de 102,000 fr. a été adopté. 

Il n'est pas inutile de relater en entier la longue 
discussion qui a été engagée à propos de cette ques- 
tion et c'est ce que nous allons faire. 

Après nouvelle lecture du rapport de M. Quey, M. 
Dehaene a, le premier, pris la parole : 

« M. DEHAENE. — Différentes subventions ont été 
accordées par la ville pour l'agrandissement de l'église 
St-Christophe'. en novembre 1858 60,000 fr. pour la su- 
rélévation de la nef latérale, puis, le 19 août 1801. nou- 
velle allocation de 178,000 fr, et dans cette somme était 
compris le ravalement Ainsi en trois ans, le Consei 
municipal avait voté 238 000 fr. pour l'achèvement de 
l'église et le ravalement était prévu, et il n'a pas été 
exécuté. 

» En ce qui concerne la sacristie, je ne vois pss d'ur- 
gence à la construire maintenant ; il serait préférable 
d'sttendre la mise à exécution des grands  travaux. 

» M. LE MAIRE. — Les chiffres et les dates qu'on vient 
de citer sont exacts, mais il est un point, qui ne l'est 
pas. M. Dehaene dit que le ravalement était compris 
dans les 178,000 francs. Cette somme n'avait pas trait 
aux bas côt*>s, mais bien à la nef principale et au 
chœur et les ravalements qui étaient compris ont été 
exécutés, sauf les sculptures ; ce qui reste a exécuter 
c'est le ravalement des bas côtés. 

» Pour ce qui est des 60.000 francs, il peut y avoir un 
doute, les choses ne se faisant pas alors avec autant de 
précision qu'aujourd'hui Toutefois cette somme était 
destinée exclusivement à l'élargissement de la nef laté- 
rale du côté du fossé du B.iiliy, et le doute serait levé à 
la lecture d_'un rapport datant de 187S et d'après lequel 
l'administration municipale de l'époque considérait le 
ravalement du bas côte à sa charge. 

» Je me suis rallié au rapport de la commission parce 
que le ravalement doit être fait le plus tôt possible, 
plus on tardera plus la dépense sera forte : de plus il 
s'impose au poiut de vue de la sécurit. publique et en- 
fin les ressources de la fabrique sont insuffisantes pour 
couvrir une dépense de 40.000 fr. 

» Pour la sacristie, elle ne doit rien nous coûter. Dans 
ces conditions, le Conseil municipal peut-il s'oppaser à la 
construction d'un édifice qui contribuera à l'embellisse- 
ment de la ville t — 

» En supposant même que nous mettions de côté toute 
espèce de considérations, nous aurousiait une bonne 
affaire. J'insiste donc près du Conseil pour qu'il vote les 
conclusions du rapport. 

a M DEHAENE. — Les ravalements du cbœurne sont. 
pas faits. 

»M. LE MAIP.F..— Je ne puis ie constater de visu ma>s 
une personne digne do foi me l'a affirmé. 

» M. Dno.v. — Parmi les observations de M. le Main;, 
il en est une qui m'étoune, c'est que le ravalement nou 3 
incomberait. C'était l'opinion de l'ancienne administra- 
tion : quant à nous, nous avons à considérer quels sont 
nos droits et nos devoirs. 

» En ce qui concerne la sacristie, je ne trouve aucun 
inconvénient à ce qu'on la construise, je la verrai même 
avec p aisir. Elle n'est peut être pas d'une utilité évi- 
dente pour la ville, car nous comptions corriger le hors 
a'équerre et rétablir le parallélisme avec la Grande 
Place au moyen d'un jardin entouré d'une grille ; néan- 
moins j'appuyerai l'autorisation demandée. 

» Quant au ravalement, je reconnais qu'il s'impose 
surtout pour le clocher. 

■ PLUSIEURS CONSEILLERS — Mais le clocher n'est pas 
compris. 

» M.DRON.-- Comment.le clocher n'est pas compris! Je 
m'étonue qu'on n'ait pas songé à la réparation du clo- 
char qui s'impose avant tout. Quoi qu'il en soit, qui est- 
ce qui doit payer ces frais ? 

> D'après les instructions qui règlent les rapports en- 
tre les villes et les fabriques d'églises, c'est seulement en 
cas d'insuffisance de ressources d- celles-ci que les villes 
doivent intervenir, après production  des comptes. 

» "Vous devez donc refuser votre concours jusqu'à ce 
que la fabrique vous ait justifié le manque de ressources 
a moins que cette pénurie ne soit de notoriété pu- 
blique. 

» Jusqu'ici nous avons donné acte, avec toutes sortes 
de réserves, delà présentation des budgets des fabriques, 
mais aujourd'hui qu'on invoque le manque de ressour- 
ces, avez-vous vérifié ces badgets? 

» Nous aurions à rechercher si le Conseil de fabrique 
a toujours géré avec soin et s'il a pourvu avant tout aux 
frais de première nécessité tels que les frais d'entretien 
de l'édifie?. 

» Ainsi pourquoi ce luxe de vicaires payés par la fa- 
brique. Ils ne sont pas très occupés, ces vicaires puis- 
qu'on les place a la tête de toutes les œuvres religieuses 
et, dernièrement, on nous en imposait un comme aumô- 
nier des hospices, alors que tous nous étions satisfait 
de l'aumônier   que nous avions ? 

»' Vous vous trouvez en présence d'un gros budget 
pour la fabrique St-Christophe : 27,000 fr. et sur cette 
somme ne serait-il donc pas possible do prélever cha- 
que année l'argent nécessaire pour l'entretien de 
1 église. 

» Il ne s'agit pas ici de question religieuse, c'est une 
question administrative que nous traitons. 

» Je pense que la paroisse de St-Christophe est riche et 
qu'elle rapporte gros à son doyen. Un fait prouve d'ail- 
leurs qu'elle n'est pas si pauvre nue cela. Lorsque nous 
avons eu à pourvoir au remplacement de l'ancien pres- 
bytère, nous avons acheté une. maiso:. que vous con- 
naissez et qui nous a coûté 80.000 fr. Or on a fait, dans 
l'intérieur, pour 25 à 30.000 fr. de frais qui ont été payés 
par la fabrique. 

* Nous serions donc blâmables de consentir à des dé- 
penses semblables. 

» D'ailleurs les propositions de la Commission sont 
boiteuses. Vous laissez un tiers de la dépense à la charge 
de la fabrique : vous paiera-t elle ? Si elle peut distraire 
quelques milliers de lrancs tous les ans, pourquoi ne 
contracte-t-elle pas un emprunt pour les 40.0-0 fr.? 

» Il ne pont y avoi' ici d'analogie avec la question du 
clocher de la Croix-Rouge, une dépense urgente. Si nous 
avons reculé devant les 62 000 fr. demandés, c'est que 
nous avons dit au curé . Augmentez votre participation 
dans la mesure de l'augmentation de votre devis. 

» Dans la question qui nous occupe, il ne peut y avoir 
de juste milieu. Si la fabrique, de St-Christophe n'a pas 
les ressources suffisantes pour faire ces réparations d'en- 
tretien, donnez lui les 40.000 fr. après toutefois que ce 
manque de ressources vous aura été justifié. Si vous ne 
voulez pas donner la somme entière, refusez le tout. 

» M. MULLER. — Le Cons?il de fabrique de Saint- 
Christophe nous a présenté ses comptes d'après lesquels 
une somme de 4.0J0 fr. prévue par les dépenses faculta- 
tives pourrait être affectéa au ravalemont : c'est pour- 
quoi  uous avons propose, cet.e mesu e. 

» Quand ou parie de curé ou de fabrique d'église, on 
s'imagiee toujours qu'il s'agit de gens riches.Les comp- 
tes sont établis par des hommes honorables et sérieux 
qui no nous présenteraient pas des comptes faux. S'il 
en avait été autrement, nous n'aurions pas traité. 

» D'an autre côté, on nous offre une sacristie qui aura 
très bel aspect. Traitons la question comme une affaire: 
avoir 100.000 fr. pour 26.000 fr. ce n'est pas à dédai- 
gner, d'autant, plus que le projet contribuera à l'embel- 
lissement d" la ville. 

» M. LE MAIRE. — M. Muller a dit avec juste raison 
que ce n'est pas sans avoir pris connaissance des comp- 
tes de la fabrique que nous u/ons re;ounu l'insuffisance 
des ressources pour couvrir cette dépense Je 40.000 
fronça. 

» Nous sommes d'ac:ord avec  M. Dron sur   l'utilité 
de la sacristie, mais si on veut l'une, il faut voter l'autre. 

«Cette dépense du ravalement est, eu effet, à la char- 
ge de la fabrique, mais autant que celle ci peut disposer 
des fonds nécessaires. 

» En résumé nous faisons une excellente affaire tout 
en travaillant à l't mbeliis.semeut de la ville. 

» M. DRON. — Mais nous ferons une excellente affaire 
aussi en acceptant la sacristie. 

s M. LE MAIRE. — M. le Doyen m'a affirmé qu'une per- 
sonne généreuse lui a remis les 00,0.0 francs; mais à 
condition expresse que les travaux de ravalement serait 
effectués. 

» Peut être regretterons nous plus tard de ne pas avoir 
acespté cette combinaison. 

» M. DRON. — Un dernier mot : la même question 
s'est déjà posée, il y a deux ans. pour l'égiLse Notre- 
Dame. M. le Maire a mis la fabrique en demeure de 
réparer le clocher et cependant elle disait qu'-lte n'avait 
pas les ressources nécessaires. 

» M. QUKY. — Mais pour Notre-Dame, les frais ne 
sont pas payés I 

M. LE MAIRE. — Si j'ai mis la fabrique de Notre- 
Dame en demeure, c'est que je savais qu'elle pouvait 
prendre ces travaux à sa charge.tandis que pour celle de 
Saint-Christophe nous avons constaté qu'elle ne pou- 
vait pas dépenser 40,000 fr. 

» M. DRON. — Il est impossible que vous puissiez 
vous rendre compte sur ia présentation d'un budget dj 
fabrique. 

» Plusieurs conseillers réclament la clôture : M. Dron 
dtiiui.de le vote secret. 

» L," dépouillement du scrutin accuse, sur 25 votants, 
quatorze voix pour l'adoption des conclusions du rap- 
port, et onze voix contre. « 

de   toutes 
virons. 

ïU   brigs.ee;:   de   gendarmerie    dt 

La  tentative criminelle au tissage   D»sciie 
macker. — M. Cotard, commissaire au 1er arrondis- 
sement, a continué, samedi, son enquête, sur l'affaire 
du tissage de  M. Deschemacker.   Plusieurs ouvr.ers 
ont été interrogés. 

TJn concours de tir aux pigeons aura lieu, le lundi 
25 mai, au stand du Bruu-Païu. Pigeons d'essai à 10 
heures, poules d'essai à midi lt2, concours à 2 heures. 
Il y aura 600 francs de prix, ainsi répartis : 1er prix, 
un bronze d'art et 300 fr.; 2^, une médaille d'argent et 
200 fr.; 3e, une médaille de bronze at 100 fr. Entrée : un 
louis ; 7 pigeons handicap. Un bu Hit restaurant sera 
installé au stand ; déjeuner à partir de 11 heures Entrée 
pour le public 1 franc. 

TJn enfant de quatre ur>s, fils d'un contre-maître de 
la maison Masurel, demeurant près delagare des Francs 
est tombé hier dans un p Hits, en j >uant dans u.ie maisou 
en construction près de chez lui. Il a été retiré aussitôt 
par un maçon. 

Ou espère que l'accident n'aura pas de suites   fâcheu- 
ses.   

Une embuscade. — Un marchand de sucre. Jules 
Vandcrb'-keu. demeurant à Roubaix, rue Sjlférino, te- 
nait rancune à M- Louis Baisez, employé de commerc:, 
demeurant au Banc-Seau, rue D îregnaucourt. Plusieurs 
fois dèy\ il l'avait menacé de lui faire son affaire. Pour 
ne pas manquer son coup il avait demandé aide et as is- 
tance à un tissera .d de Roubaix, du nom de Fiorimoni 
Vanb3limghem ; et. Jeudi soir, après s'être armés, l'un 
d'une fourche et l'autre d'une pelle, ils allèrent attendre 
l'ennemi ru* Cuvier. 

Mais heureusement le3 gardes Delnatte et Verschel- 
den, qui avaient été prévenus, se trouvaient à portée 
pour porter secours. Les deux hommes leur firent tête 
et les menacèrent de leurs ; rmes. Pourtant ils finirent 
par prendre la fuite, dans la direction du canal, suivis 
de près par les deux gardes. 

Arrivés sur le chemin de halage,parallèle à la rue des 
Villas, ils se jetèrent à l'eau, pour ne pas être pris et, 
comme ils sont tous les deux bons nageurs, ils furent 
bientôt sur l'autre rive. Vauderbeken avait dû pourtant 
abmdouner sa fourche, une lourde fourche en fer, à 
manche court, qui a coulé à fond. Vanb3lUnghem avait, 
lu . jeté sa pelle pour courir plus vite. 

Vendredi matin, à la pointe du jour, Vauderbeken a 
été arrêté, dans sou lit, il a été conduit hier samedi, à 
Lille, à la disposition du Parquet. Son compagnon est 
reste introuvable jusqu'ici. 

Tous deux sont nés à Roubaix de parents belges. 

Bondues. — L'incendie de la ferme Montagne. ~ 
Le ferim-3' M. Jules Hoilebecq, qui était parti faire ses 
13 jours à Lille, avait été autorise "i revenir chez lui. Il 
était assuré à la G-mérale pour 9,000 fr. A moins qu'on 
ne soit obligé d'abattre la jument, les pertes pour le feu 
ne s'élèvent qu'à 1600 fr.. savoir: Bestiaux 1200 fr.; 
récoltes, 2)0 fr.; instruments oratoires, 200 fr; total 
1600 fr. 

Roncq.— Depuis quelque temps de véritables razzias 
de lapins et de volailles s'opéraient fréquemment dans la 
commune sans qu'on put en découvrir les auteurs. 

On pense cette fois être ;-ur une bonne piste; il y a 
trois jours pendant la nuit 4 poules disparaissaient de la 
ferme L. Wattrelos.cultivateur au Vmage, toujours après 
effraction et bris de c'ôture. 

Une d'elles vient d'être reconnue chez un marchand de 
volailles; la gendarmerie poursuit son enquête. 

Les grèves à Lille. —Après l'entrevue de ven- 
dredi, M. Duhem considère la grève de son etabiisse- 
meut comme terminée et se croit dégagé envers ses 
ouvriers , il embauchera des tisserands selon ses be- 
soins. 

— A la fonderie de M. Valdelièvre, rue des Tan- 
neurs, la situation est toujours la même. 

— Chez M. Leroy-Leleu,rue Sans-Pavé, la situation 
est la même que vendredi. 

Nécrologie. — On annonce la mort de M. Paulin 
Parent, ausien conseiller d'arrondissement. 

Le défunt avait placé touta sa fortune ->n viager, 
abandonnant à la viile le capital qui devait servir à la 
construction d'écoles laïques, à la condition que la 
ville lut servirait une pension jusqu'à sa mort. 

Une ordination à l'Eglise Saint-Maurice. — 
Une ordination comprenant un prêtre, quatre diacres, 
trois sous-diacres, deux minorés et huit tonsurés a 
eu lieu, comme nous l'avons annoncé, samedi à sept 
heures du matin, à l'église Saint-Maurice. 

Mgr Dennel, évéque d'Arras, a conféré solonnelle- 
ment les ordres, assisté de M. l'archiprêtre Lasne, 
doyen de Saint-Maurice, et de M. l'abbé Cornu, supé- 
rieur du petit séminaire de Lille. Mgr Baunard, rec- 
teur des facultés catholiques, était présent. 

Les parents et amis des nouveaux ordnints se 
pressaient autour du chœur, profondément émus. 

Une foule considé'able assistait à cette imposante 
cérémonie, qui s'est terminée vers dix heures. Voici 
les noms d^s ordinants ; 

Prêtre : M    l'abbé C*ntraine, du  diocèse  d'Arras 
Diacres : Mil les abbés C irnet et Delot, du diocèse 

d'Arr.ts; Scho Jza et Sîhmidt, religieux oblats du 
Sacré-Cœur, du diocèse de Soissons. 

Seus-diacres : MM. les abbés Dubois et Loridan, 
du diocèse de Cambrai, et Deremets, du diocèse 
d'Arras. 

Les vitraux de Saint Christophe. — Les fenê- 
tres de la chapelle des Trépasses de l'éghse de St- 
Christophe, étaient garnies de vItraux quelque peu 
frustes. Il y a un mois environ on a cooimeucé à en 
changer un, celui représentant un v eux prêtre don- 
nantie viat que à un mourant. Bien que le sujet par 
lequel on l'a remplacé, et qui est également de con- 
formité avec la destination de cette partie de l'église, 
soit d'un travail bien plus fini et plus délicat, nous 
avons entendu de bons Tourquennois regretter vive- 
ment sa disparition, parce que,dans la figure du vieux 
prêtre, ils trouvaient quelques traits de ressemblance 
avec le vénéré doveu Dénégn«ucourt,qui a administré 
la paroisse pendant 48 ans, c'est-à-dire de 1828 à 
1876. 

En 1828 et bien des années après, la paroisse de 
Saint-Christophe comprenait les paroisses actuelles 
de St Eloi, Sacré-Cœur, St-Joseph et la Marl'ère. 

Toutes les fenêtres de la chapelle susdite ne tarde- 
ront pas à recevoir leurs nouveaux vitraux. Hier, sa- 
medi, on en était à la troisième. 

Revue de la gendarmerie.— Mercredi prochain 
27 mai, le.général Sahneider, délégué à cet effet, par 
le ministre de la guerre, passera à Roubaix, la revue 

Au conservatoire de Lille. — M. Ed. Français, 
vice-présideut de la commission de patronage et de 
surveillance du Conservatoire, vient d'être chargé de 
la direction de cet établissement pendant la maladie 
de M. Lavainne. 

M. Darcq, professeur, remplira les fonctions de M. 
Sinsoilliez, également malade, comme secrétaire ad- 
joint. 
 —+» . 

Concerte et Spectacles 
Tourcoing.—Leconcert de la Musique Municipale. 

— Très attrayante so.ree que elle offerte par la Musi- 
que Municip de à «es membres honoraires". Elle avait 
été composée d'ailleurs de façon à satisfaire tous les 
goûts : la musique instrumentale et la musiqu-o vocale 
trouvaient leur place dans un programme aussi intéres- 
sant que varié. 

^Pour suivre l'ordre de ce programme nous parlerons 
d'abord de notre Musique Municipale, qui remplissait les 
deux premiers numéros avec la brillante ouverture du 
Harbier de Séville, et cette magnifique composition de 
Masseuet les Erynnies, dont la richesse de mélodie et la 
puissance d'orchestration impress:onuent toujours pro- 
fondément. 

Ces œuvres ont reçu une interprétation digne d'elles. 
Ce n'est pas un vulgaire compliment que nous vouions 
adresser aux membres de notre Musique municipale. 
Interprète du sentiment général nous devons reconnaître 
Cjue, sous l'habile direction de son excellent chef, M. 
Orrisey, cette société progresse d'une façon exception- 
nelle et a atteint déjà un niveau artistique assez élevé. 
Sonorité puissante, justesse irréprochable, nuancement 
parfait, beaucoup de carrure, telles sont !es qualités qui 
ressortent de l'exécution des pag-8 si belles maii si dif- 
ficiles dont elle nous   offrait l'audition. 
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 Oui, je l'avoue,  continua Mme de  Mauderc, 
dans la discrétion et dans l'empressement de ces 
laquais derrière nsns, je n'ai point reconnu les mines 
gouailleuses  et les  aire poliment insolents  de mes 
gens. 

Puis, après une pause *'"'",. 
 Mais que fait-il pour être «me de ses domesti- 

ques, ce vieux-là î . 
,^*J0h-I je ne crois-pas qu il joue au besigne avec 

eux, répondit le chevalier. 
 Mon cher Yves, tous ces gens-là se tiennent, et 

ce vieux maçon parvenu fait grand honneur à ceux 
dont il est sorti ; peut-être ses aneiens semblables 
lui ma expriment-ils leur satisfaction en dévouement. 

— Amen, répondit le chevalier. 
— Et se reprenant :,  
 Vous n'aves pas votre pareil» ma sœur, pour dé- 

couvrir le vrai motif den choses. Et tournant sur les 
talons, il s'en alla vere le groupe formé par lea hom- 
m«a. Jean parlait du Gabon, de la colonie future, et 
de ans reaaonrees à venir. 
 Il y a dea rois, dans ee paya-la! demanda le che- 

valier. 
— Oui, des reines aussi. 
— Mai» ils ne aoat pas constitutionnels ! Il n'y a paa 

de parlement 1 Le député est ineonnu l 
— Rien de tout cela n'existe. 
— Alors, ça doit aller beaucoup mieux  que  chez 

noua t ..-•.:! 
jàmeMrmi pkw **hej adea-edre» de 

, Arisi, iSsM'ai été-décoré par la — - J 

i de ee pays-là. 

— Tu es décoré, toi ! Alors e'est de la Corne d'élé- 
phant ou du Requin couronné. 

— Non ; je suis chevalier de l'ordre de la Sar- 
dine. 

Tout le monde se prit à rire. 
— Ne riez pas, dit Jean ; la chose s'accomplit de la 

façon la plus sérieuse et au milieu d'un grand céré- 
monial. J'ai le .brevet écrit... 

— Sur une feuille de persil, interrompit son on- 
cle. — 

— Non; sur une belle feuille de lotus, avec la si- 
gnature deSaMajesté et de son ministre. 

— Ils savent donc écrire ? 
— A leur manière. Ils trempent leur pouce dans du 

cirage et l'appliquent sur la feuille 
— C'est parmi ces gens-là que vous allez demeurer, 

mon cher ami ? demanda Mme de Mauclerc. Je ne 
vous en fais paa mon compliment. 

Leroux regarda, en souriant, M. Vaillant, et ré- 
pondit ; 

— Ce Bont les actionnaires qui, eux, nous félicite- 
ront. 

— Jean, interrompit le chevalier, tu m'as mis l'eau 
à labo"che. 

— Après un aussi excellent dîner, c'est assez peu 
probable. 

— Je n'ai point oublia le dîner ; mais je me sou- 
viens du mot que tu viens de prononcer, et ta décora- 
tion me préoccupe. 

Pourquoi l'appelle-t-on l'ordre de la Sardine ? 
Donne-moi quelques explications et sois bienveil- 

lant pour ce vieux gentilhomme, qui n'a jamais 
porté d'autre croix que celle dont l'a chargé 1 adver- 
sité. 

— Voici la réponse : 
Un marchand de Nantes a trouvé moyen de s'enri- 

•nir en estampillant ses boîte* * sardines d'une petite 
plaque en cuivre. C'est cette petite plaque en cuivre 
qui est l'insigne de l'ordre. 

— Alors, tu n'es que chevalier ? 
— Je sais aussi commandeur du Chaudron dans les 

lies malgaches. Mais je ne puis vous énumérer tous 
msa-titree-et tettiésmw gloires ««mn seul jottr't- - 

^frès prévenu «outre lui, M. Poirier  trouvait   Jean 
de plus en plus antipathique. Toutes les répliques 

données au chevalier par le voyageur,   avec  tant de 
simplicité et de belle humeur, lui semblaient mal pla- 
cées et de mauvais goût. 

Jean ne s'adressait presque jamais à lui. 
Lentement, mais sûrement,une barrière infranchis- 

sable se dressait entre ces deux hommes. 
Amélie et Madeleine, assises sur un canapé, cau- 

saient et riaient ensemble. 
Mlle de Mauclerc se montrait charmante et se plai- 

sait à faire valoir son cousin le marquis de Mauclerc, 
penché derrière elle,et essayant d'absorber l'attention 
de la jeune fille. 

Jamais Mlle Vaillant n'avait éprouvé semblable bon- 
heur. Elle respirait, ravie, toutes les joies et tous les 
parfums de l'amour. 

Il était près d'elle; il lui parlait; elle se sentait 
comme blottie sous son regard. 

Un domestique vint, en ce moment, discrètement 
ouvrir la porte séparant le boudoir du grand salon, 
et, alors, au mdieu de la nuit, dans l'enchantement 
de cette soirée délicieuse, une voix s'éleva; tous se 
turent. 

Une grande artiste préludait aux harmonieuses 
mélodies du Roi des Aulnes. 

Très surpris par ces accords étranges venant de 
l'inconnu, chacun, relevant la tête, prêta l'oreille. 

On eût dit que le chant de Schubert, exécuté d'une 
façon magistrale, s'envolait de partout. 

Par instants, ce fut une plainte déchirante, le cri 
d'une âme pleine d'angoisse et de désespoir ; plus 
loin, l'orage, avee ses bruits stridents et ses mille 
fracas. 

La voix qui chantait tenait la note avec une puis- 
sance extrême et s'adaptait avec une souplesse infinie 
à toutes les émotions dont cette merveilleuse page est 
pleine. 

Elle rendait avec une vérité saisissante toutes les 
impressions de ce malheureux père, galopant,éperdu, 
à travers les ténèbres et la tempête, et portant, bal- 
lotté sur sa selle, le cadavre de son fils. 

L'artiste chantait des sanglots et des gémisse- 
ments. . . 
.   On eût dit les pleurs et les lamaatatioas dont parle 
le prophète, et la voix qu'on écoutait pouvait  passer 
pour celle entendue jadis dans Rama 

IX qu 
jadis 

Rachel pleurant ses fils, et rvfusant d'être conso- 
lée parce qu'ils ne sone plus. 

L'accompagnement sur le piano était exécuté avec 
un brio remarquable, et l'on se rendait parfaitement 
compte que la femme qui chantait frappait elle même 
la touche. 

Le violoncelle ponctuait toutes les larmes de ce 
chant divin, et les instruments à cordes semblaient 
comme un dernier écho d'une voix qui s'éva- 
nouit. 

Pendant une demi-heure, les convives de M. Vail- 
lant restèrent sous le charme. 

Ces notes vibrantes, parfois douces comme une 
plainte, tantôt éclatantes comme le désespoir, sem- 
blaient .animer la nature tout entière. 

Au fond du jardin, les grandes ombres striées par 
les pâles clartés de la |une paraissaient elles-mêmes 
s'agiter et se mou voir,chauffées par ces effluves d'har- 
monie. 

La voix s'élevait pure, radieuse, éclatante. 
On eût dit,après les assoupissements de la tempête, 

les murmures et les bruits charmants du jour qui 
s'éveille. Toute une gamme de sentiments et de pas- 
sions. Et, au mdieu de tout cela, et par-dessus tout 
cela, le génie du.maitre qui rayonnait. 

Aux premières mesures de cette musique vraiment 
enchanteresse, Madeleine s'était levée. 

Immobile, le cou tendu, le regard perdu dans 
l'espace, on eût dit, à la voir, que son âme l'avait 
quittée pour suivre dans l'infini ces avalanches de 
mélodie. 

Jean la regarda. 
Elle lui parut plus éclatante de beauté qu'il ne 

l'avait jamais vue encore. 
Tout ce que la musique lui apportait d'ivresse et 

d'extase, tout ce que ce chant avait d'idéal se résu- 
mait en lui par la seule présence de cette femme si 
aimée. 

Quand la chanteuse eut fini, quand sa voix se fut 
éteinte, et que les dernières notes vinrent expirer sur 
les cordes des violons, Madeleine, s'éveillant comme 
d'un rave, s'écria : 
,  -— Ah 1 la grande artiste ; ah 1 bravo, madame, 
bravo 1 

Puis alors se tournant vers Amélie : 

— Je veux la voir ; qui est ce ? 
— Vous ne la connaissez pas. 
— Son nom ? 
— Chère mademoiselle, son nom est inconnu. 
— Elle n'est donc point au théâtre ? 
— Non I c'est une maîtresse de chant. C'est une 

femme simple et bonne, nais qui désire surtout ne 
point se faire voir. 

— Ainsi je ne pourrais ni lui parler, ni lai adres- 
ser mes compliments J et en disant ces mots elle se 
dirigea vers le petit salon. 

La chanteuse avait disparu, et Mlle de Mauclerc ne 
rencontra que les trois artistes : le violoncelle, le 
violon et l'alto en train d'accorder leurs instruments 
pour un trio de Haydn. 

Quand la jeune femme rentra dans le salon, Amélie 
vint vers elle et lui sourit : 

— Vous ne l'avez pas vue, n'est-ce pas ? 
— Elle avait déjà fui. 
— Eh bien, répondu la jeune fille, j'aime mieux 

que vous soyez restée sous l'impression de sa voix que 
BOUS celle de sa figure, 

— Pourquoi cela î 
— Elle est outrageusement laide, et, quand on la 

regarde après l'avoir entendue, c'est une complète 
désillusion. 

— Tant pis I soupira Madeleine. Puis elle pensa : 
a La beauté aussi est un chant divin. » 

M. Vaillant demanda à Mme de Mauclerc si elle vou- 
lait faire une partie. 

Elle aoeepta et se dirigea vers la table de jeu. 
— Aimez-vous le boston ) demanda le vieillard. 
— C'est mon jeu favori. 
— Ma petite-fille le joue fort bien, 
— Mon fils de même, reprit la duchesse. 
Mme de Mauclerc appela Amélie : 
— Ma petite mignonne, voulez-vous faire mon 

eu en compagnie de  votre grand-père   et  de mon Jeu ei 
ils? 

La pensée de se trouver près d'Alain  la ravissait ; 
aussi la jeune fille aecepta-t-elle avec enthousiasme. 

Cependant, on remords lui vint. 
,  — Madame, je crains  de laisser Mlle Madeleine 
seule. 

— Soyez sans inquiétude, mon enfant. Madeleine 

n'est jamais seule ; elle a toujours quelque chimère 
avec qui elle cause. 

Alain ne se trouvait pas au salon. 
Avide do solitude, il avait enjambé la fenêtre et se 

promenait sous une allée de tilleuls. 
— Monsieur le marquis ! cria la jeune fille. 
Alors, s'arrachant à lui-même, il  marcha  précipi- 

tamment vers la voix qui l'appelait. 
— Monsieur Alain, nous sommes tous deux du jeu 

de Mme la duchesse. 
— Ravi, mademoiselle ! Et, ayant offert son bras 

à la jeune fille, il alla avec elle s'asseoir devant la 
table. 

M. Poirier allait tt venait dans le salon, épiant, 
malgré lui, Jean Leroux et Mlle de Mauclerc. 

— Tu ne joues donc pas ? demanda le chevalier à 
Jean. 

— Jamais ! Mais vous-même ? 
— Oh 1 si peu que cela ne sauraitcompter.D'abord, 

je déteste les joueurs ! Impossible de causer avec un 
joueur ; tout son répertoire se borne à : « Il me man- 
que un roi... je n'ai que trois as... je viens d'écarter 
mon point ! » 

— Et alors vous, vous vous écartez du person- 
nage. r 

— Comme tu le dis ; j'aime mieux cela 
Madeleine se tenait debout dans l'embrasure de la 

fenêtre. 

Elle regardait le vert des pelouses qu'argentaient 
les lumières crues des lampes. 

Revenue du pays des rêves vers lequel l'avait em- 
portée Schubert, elle sentie lourdement retomber en 
oe monde, et se débattait à nouveau «eus cette espèce 
de crainte qui n!avait cessé de l'obséder pendant la 
journée entière. v 

Se sachant année, elle eragnait tout pour l'objet 
de son amoar. 

Elle se rappelait la scène du tantôt: les repro- 
ches de Jean, adressés à son oncle et à elle, et \dle 
"e AW ? 8 U * r*»on. j'*i été une lâche, j'au- 
rais <m i avertir et empêcher qu'on no consommât sa 
mine I » 

Poirier avait fini par s'asseoir près de la table de 
jeu. _.         ._  


